
  			
   
Compte rendu de l’Assemblée Générale du 6 août 2025



L’assemblée s’est déroulée à l’Espace Animation.de 17 h à 20 h

Le rapport moral et d’activité et le rapport financier ont été distribués aux participants à leur arrivée. Ces documents sont à la disposition des adhérents qui n’ont pu être présents.

Les résolutions ont été votées à l’unanimité des présents :
· Approbation du rapport moral 
· Approbation du rapport financier
· Renouvellement des mandats de Hugues Doumenc et Valérie Jacqeau pour une durée de 3 ans
· Election d’Elisabeth Mounier pour un mandat d’administrateur d’une durée de 3 ans
· Montant de la cotisation fixé à 20 euros pour l’exercice juillet 2024 - juin 2025. Possibilité pour les adhérents d’inscrire leurs enfants en tant qu’adhérent en contrepartie d’une cotisation supplémentaire annuelle de 10 Euros pour un enfant et de 20 euros pour deux ou plus. Cotisation supplémentaire de 10 € annuelle pour les adhérents souhaitant recevoir les bulletins semestriels par courrier

A l’issue de l’assemblée, Gérard Barbier, ex-technicien forestier de l’ONF, Guide du Patrimoine et mémoire vivante des Contamines a fait point sur la situation des Contamines face au réchauffement climatique.
 
En conclusion de la réunion, le Maire, François Barbier, et Didier Mollard, le Directeur de la SECMH ont fait un point sur les situations respectives de la commune et de la société des remontées mécaniques, sur leurs projets, et ont répondu aux questions des membre.
L’assemblée générale s’est ensuite poursuivie avec un pot de l’amitié.
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